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CODE DE SÉCURITÉ DES TRAVAUX

Le Code de sécurité des travaux établit les mesures à appliquer

afin que l’exécution des travaux soit sécuritaire pour le personnel

d’Hydro-Québec et pour celui des entrepreneurs. Les mesures de

sécurité se rapportent aux risques liés à la présence des sources

d’énergie dans les installations de production, de transport, de

distribution et de télécommunication hors ou sous énergie

d’Hydro-Québec.

Le rôle du comité est de s’assurer que les solutions retenues, en

réponse aux demandes de compréhensions ou aux demandes

d’analyse des encadrements connexes, sont cohérentes et

conformes aux principes de sécurité qui sont décrits au Code de

sécurité des travaux.

Les demandes de compréhension sont issues de Centrales

(50 %), de Distribution (25 %) et de Postes/Lignes de Transport

(25 %),



QUELQUES CHIFFRES & CONCLUSION
Le comité en chiffres

• 10 rencontres tenues annuellement (présentiel).

• 50 dossiers actifs annuellement.

• 1 dossier en appel déposé par le 2000, 1500 et 957 pour les
travaux décrétés chantiers de construction au chapitre Centrale.

En conclusion

Les liens établis avec les différentes instances syndicales du 957 et

du 1500 qui siègent au comité CDST sont précieux. Les échanges et

les interventions ont lieu sur une base régulière, soit en présentiel ou

par TEAMS, selon la disponibilité de chacun, et ce, dans un esprit

collaboratif, constructif et positif. La collaboration avec les autres

instances est primordiale pour légitimiser nos revendications en SST.

Rappel important : si une demande de compréhension émane de

votre CRSS, vous êtes invités à communiquer avec le Comité Code

de sécurité des travaux afin que celui-ci en soit informé rapidement.

Continuons à être vigilants; la santé et la sécurité du travail, c’est

l’affaire de tous!

Votre Comité provincial – Code de sécurité des travaux

Steven Turmel, membre

Stéphane Boulé, membre
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